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Introduction
Via Prévention diffuse depuis plus de 35 ans des documents en lien avec 
la prévention des accidents du travail dans les secteurs du transport et  
de l’entreposage. Cette documentation technique regroupe des guides, 
des	fiches	techniques	et	des	procédures	sécuritaires	de	travail	qui	
s’adressent aux gestionnaires, aux travailleurs et aux membres de comités 
de santé et sécurité. 

La prévention des accidents chez les gareurs est un volet qui n’avait 
jusqu’alors jamais été développé par Via Prévention. Pourtant, à travers  
ce guide, vous constaterez que les gareurs conduisent leur véhicule à 
proximité de nombreux travailleurs, d’autres véhicules lourds et des  
chariots élévateurs. De plus, comme ils doivent à l’occasion emprunter  
les	chemins	publics,	il	y	a	donc	tout	le	volet	sécurité	routière	qui	est	à	
considérer, avec toutes ses implications.

Ce	livret	du	gareur	se	veut	un	outil	pratique	qui	synthétise	les	principaux	
risques auxquels sont exposés les gareurs ainsi que les mesures de 
prévention pour éviter les accidents du travail. 
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En quelques mots 

Aller sur la route ?  
Consulter la page 29 avant 
tout.

Un gareur, ce n’est pas 
qu’un conducteur.  
page 33

Besoin d’outils et de  
procédures ?  
Voir les pages 38  
et suivantes.

Former le gareur est  
obligatoire. 
page 14

Le gareur doit inspecter  
son tracteur de cour. 
page 20

Un tracteur de cour qui se 
déplace, c’est dangereux. 
page 24

Atteler ou dételer une  
semi-remorque, ça ne 
s’improvise pas.
page 28
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NOTIONS 
DE BASE

60 %DES CAS

DANS

la blessure physique  
est une entorse, une foulure,  
une déchirure ou une fracture

28 %DANS DES CAS

il y a blessure au dos

Les absences de plus d’un mois 
représentent plus de 

DES ACCIDENTS  
DU TRAVAIL

Statistiques

De par les différentes opérations qu’il effectue durant son quart de travail, 
le gareur s’expose à plusieurs risques d’accidents de travail. Cependant,  
les statistiques précises sur les accidents de travail des gareurs sont  
difficiles	à	obtenir.	Le	métier	de	camionneur	est	ce	qui	s’y	rapproche	le	
plus, malgré des différences marquées. Selon les données de la CNESST 
obtenues auprès des membres de Via Prévention en 2019, les conducteurs 
de véhicules lourds ont pour principales causes d’accidents :

1. Chutes et glissades
2. Efforts excessifs
3. Frappé, heurté, coincé ou écrasé par un équipement

Quel sont les conséquences ?
Ce que nous constatons, c’est que :

Le métier de conducteur de véhicule lourd est considéré comme un métier 
à	risque,	et	celui	de	gareur	n’y	échappe	pas.
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Caractéristiques et fonctions
La principale fonction du gareur est de déplacer des semi-remorques 
(vides ou chargées) dans l’enceinte d’une entreprise et à les arrimer à un 
quai de chargement. Ils sont parfois connus sous différents noms : shunter, 
aiguilleur, conducteur de camion navette, etc. Nous reviendrons plus loin 
sur les autres opérations quotidiennes du gareur.

Certains tracteurs de cour sont des véhicules dédiés à ces fonctions :  
Kalmar Ottawa, Capacity et Terberg sont les marques les plus répandues 
au Québec. 3 mètres (10 pieds) de haut, 4,5 mètres (15 pieds) de long  
et 2,4 mètres (8 pieds) de large, ce sont les dimensions standard de  
ces tracteurs de cour. Avec un poids qui oscille autour de 7 000 kilos  
(15 000 livres), ils sont considérés comme des véhicules lourds lorsqu’ils 
empruntent un chemin public.

Il	y	a	aussi	des	tracteurs	de	cour	modifiés	avec	l’ajout	d’une	sellette	
d’attelage	hydraulique	(ci-contre).
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Les	tracteurs	de	cour	sont	munis	d’une	flèche	hydraulique	qui	permet	 
de soulever les semi-remorques attelées à une hauteur d’environ  
40 centimètres (16 pouces). La capacité de levage varie, mais elle peut 
facilement atteindre plus de 27 000 kilos (60 000 livres). Il est important de 
distinguer cette capacité du poids nominal brut du véhicule (PNBV), qui est 
la somme de la masse nette et de la capacité maximale de charge du 
véhicule. La connaissance du PNBV est primordiale pour le respect du 
Code de la sécurité routière et ses règlements si le gareur emprunte le 
réseau routier. 

Derrière	la	cabine,	il	y	a	un	escalier	d’accès	vers	le	poste	de	conduite	par	
une porte coulissante. Sur le côté droit du tableau de bord, se retrouvent 
les	commandes	de	la	flèche	hydraulique	:	tirer	le	levier	et	la	flèche	montera,	
pousser	le	levier	et	la	flèche	descendra.

À noter que la transmission n’a pas de position de stationnement (P).  
Il faut alors placer la transmission au neutre (N) et appliquer le frein de  
stationnement (et celui de la semi-remorque si attelé) avant de quitter  
le poste de conduite.
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Le	gareur	qui	circule	sur	un	chemin	public,	avec	l’un	ou	l’autres	des	types	
de tracteur de cour, est assujetti au Code de la sécurité routière.  
La conduite d’un véhicule lourd n’exige pas une formation particulière,  
mais la détention de la classe de permis de conduire concordante :

n  Classe 1 – Ensemble de véhicules routiers (ex : la conduite du tracteur 
de cour avec une semi-remorque)

n Classe 3 – Camion (ex : la conduite du tracteur de cour sans semi-
remorque)
On doit aussi faire la preuve que le conducteur possède les  
connaissances nécessaires pour conduire :

n Un	véhicule	équipé	d’un	système	de	freinage	pneumatique	(mention	F)

n Un véhicule équipé d’une transmission manuelle (mention M)  
 si c’est le cas

Pour plus de détails concernant les classes de permis de conduire et 
l’immatriculation du tracteur de cour, consultez la Société de l’assurance  
automobile du Québec (SAAQ).

Formation
La	formation	des	gareurs	n’est	pas	précisée	spécifiquement	dans	les	lois	et	
règlements québécois. Comme c’est le cas pour tout équipement et outil 
de	travail,	l’employeur	devrait	s’assurer	que	les	gareurs	ont	la	formation	et	
l’entrainement	adéquat	afin	d’accomplir	de	façon	sécuritaire	leurs	fonctions	
(art. 51.7o LSST). Il est également responsable de conserver les preuves de 
formation (présence, examens, évaluations, etc.), d’élaborer les procédures 
de travail et de veiller à la supervision nécessaire des opérations.

Essentiellement, le contenu d’une formation de gareur doit porter sur 
l’ensemble	des	risques	et	moyens	de	prévention	du	métier,	par	exemple	:

n   Les notions de base relatives aux tracteurs de cour (ex. : commandes,  
 inspection, responsabilités)
n   Le milieu de travail et ses incidences sur la conduite d’un tracteur  
 de cour

n   La conduite d’un tracteur de cour

n   L’attelage,	le	dételage	et	l’utilisation	de	la	flèche	hydraulique

n   Les règles et mesures de sécurité

n   Toute autre information pertinente en lien avec le métier de gareur

Il	devrait	également	y	avoir	un	volet	pratique	à	la	formation	du	gareur,	
suivi d’une évaluation pratique pour s’assurer que celui-ci est en mesure 
d’appliquer les principes sécuritaires dans ses fonctions. Le tout devrait  
se	faire	avec	le	type	de	tracteur	de	cour	qui	sera	utilisé	dans	le	cadre	 
du travail.
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Équipements de protection individuelle
Les tâches du gareur l’exposent à différents dangers. En plus de respecter 
les règles et procédures de sécurité édictées dans ce livret, le gareur doit 
porter des équipements de protection individuelle. Ces derniers doivent 
être	fournis	gratuitement	par	l’employeur.		

Dossard ou vêtement à bandes réfléchissantes

n  Doit recouvrir entièrement le torse, le dos, les côtés et le dessus  
 des épaules
n  Doit	être	composé	de	bandes	de	matériaux	réfléchissants

Chaussures de sécurité

n  Avec un embout protecteur (cap d’acier)
n  Semelle antidérapante

Gants

n  De bonne qualité, assez résistants pour protéger des coupures
n  Souples, pour une bonne dextérité
n  Adaptés aux conditions climatiques

Autres selon certains milieux de travail

n  Lunettes de sécurité / visière
n  Casque de sécurité
n  Vêtement résistant aux produits dangereux
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Avant le déplacement du tracteur de cour
Le gareur s’expose à des dangers avant d’avoir commencé à déplacer des 
semi-remorques. Il doit, par exemple, se déplacer à pied sur le terrain de 
l’entreprise et faire le déneigement du tracteur de cour. Les risques de 
chute ou de se faire frapper par un camion ou un équipement sont alors 
très	élevés.	Des	mesures	doivent	donc	être	mises	en	place	afin	de	 
protéger le gareur et les autres piétons.

C’est aussi avant de commencer les manœuvres qu’il faut faire l’inspection 
du tracteur de cour. Cette activité est essentielle pour s’assurer qu’il est en 
bon état.  

Déplacement à pied dans la cour 
n n n n n n 

Les déplacements et la circulation doivent être pris en charge par 
l’entreprise

n  Informer les camionneurs des règles de circulation dans la cour

n  Délimiter les zones de circulation (piétons et camions)

La cour doit être bien entretenue et en bon état

n  Pas de trous, de débris, d’obstacles

n  Déneigée et déglacée

n  Bien éclairée

Le gareur doit : 

n  Adapter ses actions et comportements à l’environnement

n  Repérer les situations dangereuses 

n  Rester aux aguets / éviter les distractions

n  Établir un contact visuel avec les autres conducteurs

n  En hiver :
 •  Abaisser son centre de gravité

 •  Faire des petits pas

 •  Utiliser le sel et les abrasifs mis à sa disposition

 •  Porter des crampons
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L’inspection quotidienne 
n n n n n n

L’inspection du tracteur de cour a pour but la détection de défectuosités 
en lien avec la conduite et les opérations du véhicule. Elle doit être réalisée 
à chaque jour où le tracteur de cour est en fonction.

Comment faire l’inspection ?
L’inspection quotidienne par le gareur est une inspection visuelle et  
auditive des éléments accessibles du véhicule, basée sur les recomman-
dations du fabricant du tracteur de cour. Cette inspection se fait, en  
premier lieu, alors que le tracteur de cour est à l’arrêt, puis, avec le véhicule 
en fonctionnement. Une fois l’inspection terminée, le gareur complète sa 
fiche	d’inspection	et	la	conserve	à	bord	du	véhicule	pour	la	durée	de	son	
quart de travail.

Voir l’Annexe 1 pour le modèle de fiche d’inspection quotidienne du 
tracteur de cour.

En cas de défectuosité

1. Ne pas utiliser le tracteur de cour

2.  Inscrire la défectuosité (le plus précisément possible) sur le rapport     
 d’inspection

3. Déclarer immédiatement la défectuosité au superviseur

n n n n n n  

Près de 50 % des infractions majeures décelées sur les  
véhicules lourds en Amérique du nord concernent le système 
de freinage pneumatique. 
n n n n n n

L’inspection de la flèche hydraulique

n  Vérifier	le	niveau	d’huile	hydraulique	du	réservoir
n  Vérifier	s’il	y	a	présence	de	débris	autour	de	la	sellette
n  Vérifier	s’il	y	a	suffisamment	de	graisse	sur	la	sellette
n  Vérifier	que	les	mâchoires	de	la	sellette	d’attelage	se	verrouillent	et	se	

déverrouillent correctement (observez le fonctionnement du petit piston 
à l’avant de la sellette)

n  Lorsque le moteur tourne au ralenti rapide, activer la commande de 
flèche	et	vérifier	qu’elle	s’étend	et	se	rétracte	complètement

n  Être attentif aux indices sonore et visuel qui permettraient de  
détecter une défectuosité.
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Prévenir les accidents durant l’inspection 

Lors de l’inspection, des accidents de travail comme des chutes, des  
collisions avec des véhicules, des efforts excessifs ou des positions  
contraignantes peuvent survenir. Pour les prévenir :

n  Effectuer	l’inspection	à	un	endroit	où	il	n’y	a	pas	de	circulation	de	 
véhicules ou un passage piétonnier. Au besoin, délimiter la zone  
de travail 

n  S’assurer que le sol est exempt de glace
n  S’assurer que le véhicule est correctement immobilisé avant 
d’entreprendre	toute	vérification	

n  Éteindre	le	moteur	pour	les	vérifications	sous	le	capot
n  Porter les équipements de protection individuelle
n  Utiliser une lampe de poche et un marteau
n  Respecter les procédures du fabricant (ex. : procédure de basculement 

de la cabine)

Vérification du compartiment moteur sous la cabine

Pour	faire	les	vérifications	du	compartiment	moteur	du	tracteur	de	cour,	 
le gareur doit basculer la cabine du véhicule. Les commandes pour le  
basculement sont positionnées sur le longeron de cadre de châssis.  
D’un fabricant à l’autre, elles peuvent se trouver du côté conducteur com-
me du côté droit et la procédure à appliquer varie elle aussi en fonction du 
fabricant. Le gareur doit alors se référer au manuel de l’utilisateur de son 
tracteur de cour. De plus, pour prévenir les accidents, le gareur doit : 

n  Ne jamais travailler en dessous de la cabine sans que le support de  
sécurité	ne	soit	engagé	(l’inclinaison	électrique	de	la	cabine	est	conçue	
pour incliner la cabine à 45 degrés et à ce point, le support de sécurité  
de la cabine est automatiquement engagé)

n  S’assurer que le verrou de cabine est complètement engagé après avoir 
abaissé la cabine. Si le verrou de cabine n’est pas correctement verrouillé 
vers le bas, la cabine pourrait s’incliner pendant que le véhicule est en 
mouvement.

Voir l’Annexe 6 pour un exemple de procédure de basculement de la 
cabine.

Ceinture de sécurité et passager 
n n n n n n

La ceinture de sécurité doit toujours être utilisée lorsque le tracteur de cour 
est	en	fonctionnement.	De	plus,	le	tracteur	de	cour	de	type	Kalmar  
Ottawa, Capacity ou Terberg est	conçu	et	équipé	pour	transporter	 
seulement	le	conducteur.	Il	ne	peut	donc	y	avoir	de	passager	dans	ce	type	
de tracteur de cour, à l’intérieur ou à l’extérieur de la cabine. Le transport 
d’un passager serait extrêmement dangereux et pourrait résulter en de 
graves blessures.

Déneigement du tracteur de cour 
n n n n n n

n  Porter des gants et des vêtements chauds
n  Déneiger et dégivrer le véhicule à partir du sol avec les outils  

appropriés
n  Utiliser	des	moyens	d’accès	adéquats	si	le	déneigement	doit	se	faire	 

en hauteur
n  S’il	y	a	risque	de	chute	de	plus	de	3	mètres,	utiliser	un	système	de	 

protection antichute
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Circulation dans la cour
Le gareur réalise ses fonctions dans un espace partagé avec de nombreux 
travailleurs : caristes, manutentionnaires, camionneurs et autres. Cette co-
activité engendre de nombreuses situations dangereuses, notamment des 
collisions et coincements.

Règles générales 
n n n n n n

n   Respecter la limite de vitesse (les fabricants recommandent un  
maximum de 24 km/h)

n   Respecter	le	plan	de	circulation	(s’il	y	a	lieu)
n   Établir une communication avec les autres travailleurs
n   En présence de piétons, le gareur doit leur céder le passage
n   Repérer	les	obstacles	aériens	si	la	flèche	hydraulique	est	levée
n   Éviter toutes sources de distraction

Marche arrière  
n n n n n n

Cette manœuvre doit s’effectuer à basse vitesse et elle requiert beaucoup 
de contrôle, de précision et d’attention de la part du gareur. Ainsi, le gareur 
doit s’ajuster à la vision limitée du conducteur vers l’arrière (aveuglement 
par le soleil, rétroviseurs sales, effet contre-jour), à un espace limité (espace 
disponible restreint pour manœuvrer, proximité des autres travailleurs et 
chariots) et aux angles morts du tracteur et de la semi-remorque. Pour une 
marche arrière sécuritaire, le gareur doit :
n   Valider	et	analyser	le	lieu	de	prise	ou	de	dépôt	avant	d’amorcer	 

sa manœuvre
n   Descendre de son tracteur de cour (en cas de doute)
n   Positionner	son	tracteur	de	cour	de	façon	à	simplifier,	le	plus	possible,	 

sa manœuvre
n   Abaisser sa vitre et retirer toute source de distraction
n   S’assurer que les vitres, le pare-brise et les rétroviseurs sont propres
n   Activer les avertisseurs lumineux et sonore. (ex. : clignotants d’urgence, 

klaxon, alarme de recul)
n   Regarder régulièrement dans les miroirs des deux côtés
n   Descendre de la cabine et aller voir le quai de chargement, en cas  

de doute
n   Interrompre	toute	manœuvre	s’il	y	a	un	travailleur	dans	une	zone	 

dangereuse
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Immobilisation du tracteur de cour 
n n n n n n 

Dès qu’il quitte son poste de conduite, le gareur doit s’assurer que le 
tracteur de cour ne peut pas se déplacer, qu’il soit attelé à une semi-
remorque ou non. Il doit donc :
n Engager la transmission au neutre (N)
n   Appliquer les freins de stationnement du tracteur de cour et de la  

semi-remorque (boutons jaune et rouge)

Quai de chargement  
n n n n n n

n   Appliquer la procédure sécuritaire établie (ex. : cale de roue, cadenas, 
béquille supplémentaire, etc.)

n   S’assurer d’avoir l’autorisation pour déplacer la semi-remorque  
(ex. : feux d’indication de départ, communication avec la répartition  
ou avec le cariste, etc.) 

n   Valider	qu’il	n’y	a	aucun	travailleur	dans	la	semi-remorque	avant	de	la	
déplacer

L’attelage et le dételage des semi-remorques
On entend par attelage la prise de la semi-remorque par la sellette 
d’attelage au tracteur de cour. Le détalage représente alors le dépôt et le 
débranchement	de	la	semi-remorque	au	lieu	déterminé.	Afin	de	s’assurer	
que le tracteur de cour et la semi-remorque sont bien attelés ensemble, 
le gareur doit appliquer la procédure appropriée et effecteur les tests 
de traction en conséquence. Bâcler ces étapes pourraient engendrer de 
graves conséquences : détachement de la semi-remorque, chute de la 
semi-remorque, renversement du tracteur de cour et des dommages aux 
véhicules.

Le	système	de	levage	de	la	sellette	d’attelage	standard	sur	les	tracteurs	
de	cour	fonctionne	grâce	à	une	alimentation	hydraulique.	Un	PTO	(power 
take-off )	et	une	pompe	hydraulique	montés	sur	la	transmission	fournissent	
la	puissance	hydraulique	pour	faire	fonctionner	le	système	de	levage	hy-
draulique de la sellette d’attelage. La sellette d’attelage est montée sur une 
flèche	à	actionnement	hydraulique.	Cet	ensemble	est	attaché	au	châssis	à	
un pivot derrière la cabine. 

La	flèche	hydraulique	est	actionnée	au	moyen	d’un	levier	à	l’intérieur	de	
la cabine. Le levier est situé sur la console à la droite du siège ou du côté 
droit du tableau de bord.

Pour	l’élévation	et	l’abaissement	de	la	flèche	hydraulique,	le	moteur	doit	
être en marche et la transmission doit être au neutre (N). Pour augmenter la 
course	de	la	flèche,	le	moteur	doit	être	mis	ralenti	plus	rapide	(fast idle). 

Voir les annexes 7 pour les procédures sécuritaires d’attelage et de 
dételage des semi-remorques.
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Prévenir les accidents durant l’attelage et le dételage 
n n n n n n

n   Ne	jamais	élever	ou	abaisser	la	flèche	hydraulique	pendant	que	le	 
véhicule a une semi-remorque attelée et qu’il est en mouvement

n   Ne jamais déplacer une semi-remorque sans que les deux conduits d’air 
(service et frein d’urgence) ne soient connectés à la semi-remorque 

n   Lever	la	flèche	hydraulique	à	la	hauteur	minimale	requise	pour	espacer	
les béquilles du sol. Un centre de gravité trop élevé augmente les risques 
de renversement de la semi-remorque

n   Être	attentif	aux	obstacles	aériens	lorsque	la	flèche	hydraulique	est	levée	
et lors des déplacements

n   Abaisser	la	flèche	hydraulique	avant	de	mettre	à	quai	une	semi-remorque

Circulation sur le réseau routier
Lorsqu’il emprunte le réseau routier, le gareur est soumis aux mêmes  
exigences réglementaires que les autres conducteurs de véhicules lourds. 
Le Code de la sécurité routière ainsi que les lois et règlements qui en  
découlent s’appliquent à lui aussi (ex. : Règlement sur les normes de  
charges et de dimensions). Ces exigences permettent d’augmenter le 
niveau de sécurité sur les routes en faisant diminuer les risques d’accidents. 
C’est pourquoi il est important de respecter certaines règles. 

Avant de partir, il faut s’assurer que le tracteur de cour est autorisé à  
circuler sur la route (ex : immatriculation, ronde de sécurité) et que le  
gareur a un permis de conduire valide de la bonne classe (classe 1 
ou 3 selon le cas). Si le chargement contient des marchandises 
dangereuses, il faut respecter les exigences de la réglementation sur le 
transport des marchandises dangereuses (formation, document 
d’expédition, indications de danger, etc.).

Heures de conduite et de repos 
n n n n n n

n   Le Règlement sur les heures de conduite et de repos des conducteurs de 
véhicules lourds s’applique

n   Les	heures	de	conduite	et	de	travail	doivent	être	consignées	sur	une	fiche	
journalière ou sur un rapport d’activité

n   Le temps passé à effectuer le déplacement des semi-remorques sur le 
terrain de l’entreprise est considéré comme des heures de travail

n   Rappel des principales règles : 
 •  Il est interdit de conduire : 
   ➔  Après 13 h de conduite
   ➔  Après 14 h de travail
   ➔  Après 16 h de temps écoulé
   ➔  Après 70 h de travail sur une période de 7 jours

 •  Sur une période de 14 jours, 24 h de repos consécutives 
  sont nécessaires

 •  Il faut 8 h de repos avant de débuter un poste de travail

 •  Il faut 2 h de repos en périodes minimales de 30 minutes durant  
  le poste de travail

 •  Dans une journée (période de 24 h, normalement de minuit à minuit),  
  il faut un minimum de 10 h de repos.
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Ronde de sécurité 
n n n n n n 

n   Le Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers s’applique
n   Doit être effectuée dans un endroit sécuritaire 
n   Doit être effectuée sur le tracteur de cour ainsi que sur la  

semi-remorque
n   La liste 1 : Véhicules lourds doit être à bord du tracteur de cour
n   Le rapport de ronde de sécurité complété doit être à bord du tracteur de 

cour
n   Les défectuosités doivent être inscrites sur le rapport de ronde  

de sécurité
n   Si	une	défectuosité	mineure	est	identifiée,	le	véhicule	perd	le	droit	de	

circuler après 48 heures
n   Si	une	défectuosité	majeure	est	identifiée,	le	véhicule	perd	 

immédiatement le droit de circuler

Sécurité routière 
n n n n n n

n   Ne pas conduire après avoir consommé de l’alcool ou de la drogue
n   Nettoyer	le	pare-brise,	les	vitres	et	les	rétroviseurs
n   Adapter sa conduite aux conditions climatiques
n   Respecter la signalisation routière
n   Boucler sa ceinture de sécurité
n   Éviter toute forme de distraction
n   Avant d’engager le tracteur de cour sur un chemin public, le gareur doit 

s’assurer que le verrouillage secondaire manuel de la sellette d’attelage 
soit engagé et que la sellette d’attelage soit dans la position abaissée

Usagers vulnérables 
n n n n n n

n   Bien ajuster les miroirs pour maximiser la vision vers l’arrière
n   Planifier	vos	déplacements	et	votre	itinéraire
n   Aux intersections, garder une distance sécuritaire avec les autres  

usagers de la route
n   Faire preuve de vigilance et d’anticipation, surtout en milieu urbain
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Chargement et déchargement des semi-remorques
Dans plusieurs entreprises, le gareur est appelé à charger et à décharger  
les semi-remorques. Il est alors exposé à une panoplie de risques : des  
collisions avec des équipements de manutention, des chutes de marchan-
dises, des contacts avec des marchandises dangereuses, des troubles 
musculo-squelettiques, etc. Pour prévenir ce genre d’accidents, le gareur 
doit respecter certaines consignes de sécurité. 

Utilisation du chariot élévateur / transpalette électrique 
n n n n n n

n   Suivre une formation sur la conduite préventive des chariots élévateurs 
(petite et grande levées)

n   Inspecter l’état de son chariot élévateur
n   Respecter la capacité de charge du chariot élévateur
n   Boucler sa ceinture de sécurité et respecter les règles de sécurité
n   S’assurer qu’aucun piéton n’est présent dans l’aire de manœuvre du 

chariot élévateur
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Palettier 
n n n n n n

n   Signaler tout dommage, même ceux qui semblent mineurs
n   Respecter la capacité de charge du palettier
n   Respecter l’emplacement désigné des charges
n     Interrompre toute manœuvre en présence d’un piéton

L’arrimage de la marchandise 
n n n n n n

n   Appliquer les exigences de la norme 10 sur l’arrimage des charges
n   La capacité nominale doit être indiquée sur les appareils d’arrimage
n   L’arrimage	doit	être	vérifiée	avant	d’emprunter	un	chemin	public

Ergonomie 
Dans le cadre de son travail, le gareur réalise plusieurs tâches qui vont 
au-delà de la conduite du tracteur de cour. La manutention manuelle, le 
branchement les conduites d’air et l’inspection du tracteur de cour sont 
quelques tâches où les facteurs de risque de troubles musculo-squelet-
tiques	(TMS)	sont	grands.	De	plus,	l’âge,	le	genre,	la	condition	physique	
et les habitudes de vie sont des composantes individuelles qui peuvent 
augmenter la probabilité de développer un TMS.

Pour prévenir les TMS, le gareur doit :
n   Planifier	le	travail	et	organiser	son	environnement
n   Diminuer la distance entre la charge à soulever et son corps
n   Utiliser les muscles des jambes, du dos et des bras 
n   Être en équilibre 
n   Ne	pas	faire	d’efforts	saccadés	(fluidité	du	mouvement)
n   Utiliser son corps comme appui, comme contrepoids ou pour faire des 

transferts de poids
n   Utiliser	les	caractéristiques	de	la	charge	(ça	roule	?	Faites-la	rouler	!)
n   Respecter	sa	capacité	physique
n   Utiliser des équipements d’aide à la manutention (diable, transpalette, 

chariot, etc.)

n n n n n n 

5 facteurs de risque de TMS :
1. Les postures fatigantes, contraignantes ou inconfortables
2. Les efforts 
3. Le travail statique
4. La répétitivité
5. Les vibrations et le froid

n n n n n n



36 LIVRET DU GAREUR   |  VIA PRÉVENTION

Conclusion
Ce	livret	du	gareur	synthétise	les	risques	et	moyens	de	prévention	à	
adopter lors de l’opération d’un tracteur de cour. Le respect de ces règles 
de sécurité permet de protéger la santé et la sécurité des gareurs, des 
autres travailleurs et même des usagers de la route.

Les gareurs doivent demeurer à l’affût des changements dans leur envi-
ronnement de travail et adapter leurs comportements en conséquence. 
C’est	leur	sécurité	et	celle	des	autres	qui	sont	en	jeu	!	

Moi,  
je connais le site  
où est garée  
la prévention

Vous pouvez accéder à plus de  
100 guides et fiches techniques  
conçus et diffusés par l’équipe experte 
de Via Prévention.

www.viaprevention.com
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Liste de défectuosités
LISTE 1 – VÉHICULE LOURD
Cette liste s’applique aux véhicules lourds autres qu’un autobus, un mini-
bus ou un autocar. Toute remorque que tire un autobus, un minibus ou un 
autocar doit faire l’objet d’une inspection conformément à la liste 2.

ANNEXE  4
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Vérification du système de freinage pneumatique

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

Vérifier	le	SERRAGE  
du FREIN DE  
STATIONNEMENT

Vérifier	le	DESSERRAGE  
du FREIN DE  
STATIONNEMENT

TYPE DE FREINS : FREIN DE STATIONNEMENT

MOTEUR  
EN MARCHE  ?

TRANSMISSION  
EMBRAYÉE  ?

FREIN DE  
STATIONNEMENT 
SERRÉ  ? ÉTAPES DE VÉRIFICATION

Vérifier	le	FONCTIONNEMENT  
de l’INDICATEUR DE  
BASSE PRESSION

Vérifier	la	PRESSION D’ARRÊT  
du COMPRESSEUR

Vérifier	le	RENDEMENT du  
COMPRESSEUR

TYPE DE FREINS : FREIN DE SERVICE

Vérifier	la	PRESSION de  
DÉMARRAGE du  
COMPRESSEUR

Vérifier	l’ÉTANCHÉITÉ de  
l’INSTALLATION de FREINAGE

OUI

OUI

NON

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

NON

ANNEXE  5

Tenter de faire avancer le véhicule avec le frein de 
stationnement engagé, jusqu’à ce que l’on entende 
le moteur forcer.

Laisser le véhicule avancer d’un tour de roue après 
avoir	appuyé	sur	l’interrupteur/soupape.

Vérifier	si	le	ressort	du	frein	de	 
stationnement permet de garder le  
véhicule en place.

Sinon MINEURE.

Vérifier	la	présence	de	tout	bruit	de	 
coincement anormal ou blocage partiel 
de roue.

Sinon MINEURE.

DONNÉES TECHNIQUES

Faire	chuter	graduellement	la	pression	en	appuyant	
quelques fois sur la pédale de frein, jusqu’à ce que 
les alarmes sonore et lumineuse s’enclenchent.

Continuer à faire monter la pression au régime  
ralenti rapide jusqu’au déclenchement de 
l’échappement de l’assécheur d’air.

Appuyer	à	fond	sur	la	pédale	de	frein	et	vérifier	 
que l’aiguille du cadran principal franchit 90 lb/po2.

Les alarmes sonore et lumineuse  
doivent s’engager à un minimum  
de 55 lb/po2.
1 alarme fonctionne = MINEURE.

Aucune alarme = MAJEURE.

La pression d’arrêt (pression  
maximale) du compresseur doit  
se situer entre 117 à 137 lb/po2.

Sinon MINEURE.

Moteur au ralenti, frein de stationnement 
relâché et pédale de frein au fond,  
le compresseur doit dépasser 90 lb/po2, 
sinon MAJEURE.

Redémarrer le moteur, faire chuter la pression à 
environ 90 lb/po2	et	appuyer	sur	l’accélérateur	pour	
valider que l’aiguille du cadran principal remonte,  
ce qui indique que le compresseur est reparti.

Le compresseur doit redémarrer à une 
pression minimum de 80 lb/po2.

Sinon MINEURE.

Toujours en conservant la pédale de frein  
enfoncée,	vérifier	si	on	entend	une	fuite	ou	si	
l’aiguille du cadran principal chute.

S’il	y	a	une	chute	de	pression	perceptible	
(sur cadran ou audible) ou perte de  
5 lb/po2 = MINEURE.

Si la chute est d’au moins 6 lb/po2,  
défectuosité MAJEURE.
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ANNEXE  6

Procédure d’inclinaison de la cabine
1. Localiser le bouton de commande d’inclinaison de la cabine et le câble 

de libération du support de sécurité

2. Tirer le câble de libération du support de sécurité et maintenir le câble  
à l’arrière

3. Tout en maintenant le câble à l’arrière, déplacer le bouton de  
commande d’inclinaison à la position UP

4. Après que la cabine se soit déplacée d’environ 15 pouces, libérer le 
câble de support de sécurité et continuer à incliner la cabine

5.	 Lorsque	la	cabine	s’approche	de	la	position	de	45	degrés,	vérifier	que	
le	support	de	sécurité	s’abaisse	sur	le	cylindre	d’inclinaison	sur	le	côté	
conducteur du châssis 

6.	 Après	que	le	support	de	sécurité	se	soit	abaissé	sur	le	cylindre,	 
déplacer le bouton de commande d’inclinaison à la position DOWN 
et abaisser légèrement la cabine jusqu’à ce que le support de sécurité 
reste	complètement	au-dessus	du	cylindre	d’inclinaison

7.	 S’assurer	que	le	support	de	sécurité	reste	de	façon	adéquate	sur	le	 
dessus	du	cylindre	d’inclinaison

8. Tirer sur le câble de libération du support de sécurité et s’assurer que le 
support	de	sécurité	est	fixé.	Il	ne	doit	pas	se	déplacer	sous	le	poids	de	
la cabine sur le support

Procédure d’abaissement de la cabine
1. Déplacer le bouton d’inclinaison de cabine à la position UP et élever un 

peu la cabine jusqu’à ce que le support de sécurité soit libéré du haut 
du	cylindre	d’inclinaison

2. Tirer le câble de libération du support de sécurité vers l’arrière et le 
maintenir dans la position vers l’arrière

3. Déplacer le bouton d’inclinaison à la position DOWN avec le support de 
sécurité désengagé et laisser le câble s’abaisser sur le verrou de cabine 
arrière

4. Maintenir le bouton d’inclinaison de cabine dans la position DOWN 
pendant 5 secondes après que la cabine se soit reposée sur les unités 
de verrou inférieures pour assurer que les verrous mécaniques de la 
cabine sont complètement engagés
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ANNEXE  7

Procédure sécuritaire d’attelage  
d’une semi-remorque
1. Assurez-vous d’avoir une pression d’air d’environ 120 psi sur l’indicateur 

de pression d’air sur le tableau de bord.

2. Assurez-vous que la sellette d’attelage est complètement baissée et 
que les mâchoires de la sellette d’attelage sont ouvertes. 

3. En marche arrière, alignez la sellette avec le pivot d’attelage de la 
semi-remorque. Reculez le tracteur de cour jusqu’à ce que la sellette 
d’attelage soit sous la semi-remorque.

4. Assurez-vous que la sellette soulève légèrement la semi-remorque. 
Sinon,	appuyez	sur	la	pédale	de	frein,	engagez	la	transmission	au	neutre	
(N)	et	remontez	la	flèche	de	quelques	centimètres.

5. Engagez la transmission en marche arrière (R) et reculez fermement 
dans les mâchoires du pivot d’attelage jusqu’à ce que vous sentiez un 
engagement complet. 

6. Engagez la transmission vers l’avant (D) pour vous assurer d’un bon ver-
rouillage des mâchoires autour du pivot d’attelage. Avancez lentement 
et	soyez	prêt	à	stopper	si	les	mâchoires	de	la	sellette	d’attelage	ne	sont	
pas complètement verrouillées.

7.	 Arrêtez-vous,	engagez	la	transmission	au	neutre	(N)	et	levez	la	flèche	
hydraulique	en	utilisant	le	levier	de	commande	de	la	flèche.	N’appuyez	
pas	sur	la	pédale	de	frein	et	élevez	la	flèche	jusqu’à	la	hauteur 
nécessaire.

8. Tirez le bouton du frein de stationnement du tracteur de cour (jaune). 
Branchez les conduites d’air (bleue et rouge) et le câble électrique de la 
semi-remorque.

9. Avec la pédale de frein enfoncée, poussez les deux boutons de frein 
de stationnement (jaune et rouge). Attendez le chargement complet du 
système	d’air	du	tracteur.

10. Laissez le véhicule avancer sur une courte distance en tournant le volant   
d’un côté et de l’autre. Observez dans les rétroviseurs si les roues de la 
semi-remorque	tournent.	Appuyez	encore	sur	la	pédale	de	frein	pour	
stopper le véhicule pour valider le fonctionnement du frein de service 
de la semi-remorque.
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Procédure sécuritaire de dételage  
d’une semi-remorque
1. Positionnez le véhicule à l’endroit désiré. Engagez la transmission au 

neutre (N) et tirez le bouton du frein de stationnement de la semi-
remorque (rouge).

2.	 Abaissez	la	flèche	hydraulique	jusqu’à	ce	que	les	béquilles	reposent	
complètement	sur	le	sol	en	n’appuyant	pas	sur	la	pédale	de	frein.

3. Tirez le bouton du frein de stationnement du tracteur de cour (jaune).

4. Débranchez et rangez les conduites d’air et la connexion électrique.

5.	 Appuyez	sur	la	pédale	de	frein,	poussez	le	bouton	du	frein	de 
stationnement du tracteur de cour (jaune) et engagez la transmission 
vers	l’avant	(D).	Appuyez	et	maintenez	le	bouton	de	commande	de	la	
sellette	d’attelage	tout	en	avançant	lentement	le	tracteur	de	cour.	

6. Dès que la sellette commence à sortir de sous la semi-remorque, 
arrêtez-vous.	Vérifiez	que	la	semi-remorque	est	stable	sur	ses	béquilles	
et ne présente pas de signe d’affaissement.
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NOTES NOTES
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